
Programme de formation CQP IV                       
Année 2024  avec YAKAPARTIR 

UCT à fournir, préalables 
à l’entrée en formation 
 

-1 : Attestation de niveau 4 FFV + Licence FFV de l’année en cours (assurance RC + certificat 
médical). 
- 2: Attestation de natation de 100 m avec passage sous un obstacle d’1 m certifiée par un Maître-
nageur. 
- 3 : Permis côtier ou titre de niveau équivalent ou supérieur. 
- 4  Attestation de 1er secours (PSC1 ou équivalent) 

 

Temps de     
formation 

Formateur National responsable de 
formation 

          Régis LORET                                   Déroulé des épreuves     Minimum 
 

Contrôle de compétence niveau 4 Mise en situation à bord ● N°1 : Epreuve de démonstration technique sur parcours à tous les postes (piano, N°1, barreur, 
régleur) pendant la pratique. 
● N°2 : Epreuve écrite à bord sur la maîtrise des connaissances théoriques en: 
- Fonctionnement du voilier, forces en présence (aérodynamique, hydrodynamique).  
- Météo, (ex : différences entre brises thermiques et synoptiques). 
- Préparation d’une navigation la veille de l’appareillage en fonction des marées.  
- Corrélation mentale entre observations extérieures en navigation et position du navire sur la carte 
marine. 
- Respect de l’environnement et des zones de navigation autorisées. 
● N°3 : Epreuve pratique de maîtrise des compétences de Chef de bord et navigateur lors d’une 
navigation d’un point à un autre pendant le stage embarqué avec un vent de face et retour par vent 
arrière sécurisé. 
● N°4 : Epreuve pratique de récupération d’un homme à la mer simulé. 
 

14 h en 2 jours 
dont 10 heures de 
navigation 

Bloc de compétences n°3 En OF et alternance atelier + 
navigation. 
 
(OF= organisme de formation) 

Entretien, préparation et surveillance des pratiquants en voile habitable non encadrée dans un 
espace défini + épreuves EPMSP (Exigences Préalables à la Mise en Situation Pédagogique). 
En cas d’échec à l’épreuve de certification du BC3 et des EPMSP, il n’est pas possible de 
réaliser le stage pratique. Il faut alors refaire un stage pédagogique pour se représenter à 
l’épreuve. Ce nouveau stage n’est pas inclus dans le devis. 

    70 h en 10 jours 

Bloc de compétences N°2 En OF + structure Activités de la structure: Promouvoir, sécuriser et enseigner; Accueil des apprenants, positionnement 
de l’apprenant, fonctionnement de la structure, règles de vie  à bord, encadrement et réglementation 
des APS, contexte de l’activité professionnelle, connaissance des publics, communication, projets de 
navigation définis entre Exploration, Sensation et performance. Relations pro avec l’équipe et le chef 
de base, prévention des violences, relationnel hommes-femmes, rédaction rapport de mer suite à 
incident technique ou erreur de navigation. 
En cas d’échec à une épreuve de certification du BC2, il faut réaliser un nouveau stage de 
BC2 afin de se représenter à l’épreuve. Une épreuve de rattrapage est organisée à chaque 
bloc de compétences 

    35 h en 5 jours 

Bloc de compétences N°1 En OF+ structure en 
navigation 

Encadrer et enseigner la voile habitable, construction de séances en fonction du niveau des 
apprenants, des conditions météo et du programme. Présentation du support, projets des 
pratiquants, briefing sécurité individuel et collectif, conduite des séances d’apprentissage, débriefing 
après chaque jour de stage, régulation en fonction du niveau des apprenants, bilan de fin de stage et 
remplissage des cartes de progression par les apprenants contrôlés par le tuteur. Finalisation sur le 
livret plaisance. En cas d’échec à une épreuve de certification de BC1, il faut réaliser un nouvel 
encadrement en stage pratique afin de se représenter à l’épreuve. Le candidat à 4 ans pour 
certifier l’ensemble des UC (Unités de Compétences) 

24 jours soit168 h 
en stage pratique 
dont 5 jours avec 
tuteur à bord et 
ensuite en 
supervision 

Certifications des blocs de 
compétence 

En OF En finalisation de chaque bloc de compétences, le candidat est certifié ou doit effectuer une épreuve 
de rattrapage 

Bloc 1 :  3,5 H 
Bloc 2 :  1 H 
Bloc 3 :   1,5 H 
EPMSP: 2 H 
Rattrapage: 3.5 H 

 

Entre le 2 et le 30/9

Du 20/07 au 30/08

Du 15 au 19/07 

Du 5 au 15/07

Du 5/05 au 5/07




